
Dakar, 21 mai 2003

Déclaration de Dakar :
Pour des politiques agricoles et commerciales solidaires

Réunis à Dakar du 19 au 21 mai 2003 à quelques mois de l'échéance cruciale des négo-
ciations de l'OMC à Cancun, des représentant(e)s d'organisations paysannes et de produc-
teurs agricoles d'Afrique, d'Amérique, d'Asie et d'Europe publient la déclaration suivante :

1. LES CONCEPTIONS À
L'OMC : LE MONDE À
L'ENVERS

La "libéralisation" du commerce
agricole et la dérégulation, impul-
sées par l'OMC, le FMI, les accords
de libre-échange,.... sont source
d'importants dégâts dans le monde
entier : faim, chômage, inégalités,
pauvreté, dégradation des ressour-
ces naturelles s'accroissent dans le
monde rural, en particulier dans le
Sud. Les paysan(ne)s sont
contraints à l'exode rural et à l'émi-
gration. De plus en plus, l'industrie
agro-alimentaire transnationale les
remplace et accapare leurs terres.

En soumettant les agricultures aux
prix mondiaux, l'OMC part d'un a
priori démenti par les faits : un mar-
ché mondial qui donnerait des
résultats valables, uniformes pour
tous les pays. Les prix agricoles
sont instables, chroniquement
déprimés et tendent à se dégrader
à long terme.

L'OMC vise à interdire la protection
à l'importation, instrument disponi-
ble pour tous, y compris les pays
pauvres. Elle favorise par contre
des instruments de protection
disponibles uniquement pour les
pays riches (aides découplées de la
production inscrites dans la boîte
verte de l'OMC). Cela permet
notamment un blanchiment du
dumping.

La priorité des priorités de l'OMC,
c'est la baisse des prix agricoles.
Elle le fait de deux façons :

- Sur le plan intérieur, par la baisse
des tarifs douaniers, le démantèle-

ment de l'organisation des marchés
intérieurs ;

- Sur le plan extérieur, par la priori-
té à l'exportation, qui déprime les
prix payés aux agriculteurs.

L'OMC pousse à une concurrence
extrême entre tous les producteurs :
les producteurs y perdent ; les
consommateurs n'y gagnent pas :
la baisse des prix agricoles profite
surtout à l'industrie agro-alimentai-
re et la grande distribution.

L'OMC affaiblit les plus faibles, au
profit des plus forts.

2. POUR DES POLITIQUES
AGRICOLES FONDÉES
SUR DES DROITS

La politique agricole met en jeu des
droits humains fondamentaux et
des attentes des populations, en
particulier pour les femmes :

- le droit à l'alimentation (saine,
culturellement adaptée,....) ;

- le droit à produire celle-ci ;
- l'accès aux ressources (terre, 

semences, eau, crédit,..) ;
- le respect de l'environnement 

(modes de productions durables,
biodiversité) ;

- l'équité (droit à des revenus 
décents).

Le marché ne peut assurer le
respect de ces droits. C'est la
responsabilité des Pouvoirs
Publics, à l'échelle locale, d'un pays
ou d'un groupe de pays. C'est la
base de la souveraineté alimentaire.

Pour assurer ces droits en agriculture,
des instruments sont indispensables,

en particulier une protection à l'im-
portation et la maîtrise de l'offre.
Les prix agricoles doivent couvrir
les coûts de production, y compris
une rémunération décente de l'agri-
culteur.

Des ressources financières doivent
être disponibles pour assurer des
niveaux suffisants d'infrastructures
et de services, particulièrement
dans les pays du Sud.

L'objectif d'exportation ne doit pas
être prioritaire par rapport aux droits
fondamentaux, que ce soit dans le
pays même ou vis-à-vis des autres
pays.

3. POUR UN COMMERCE
INTERNATIONAL SOLIDAIRE

Le commerce est nécessaire, mais
n'a pas la prééminence sur les
droits fondamentaux.

La première exigence de solidarité
est d'éviter que des exportations
viennent déstabiliser les marchés
internes d'autres pays. La priorité
est à donner à l'approvisionnement
du marché intérieur.

L'accès au marché doit se faire sans
dérégulation du marché du pays
importateur. Il faut viser l'élimination
de toutes les formes de dumping.

Les subventions en agriculture, attri-
buées sur base des droits et atten-
tes des populations, sont légitimes,
à condition qu'elles ne servent pas à
promouvoir des exportations. 

Les règles du commerce ne peu-
vent pas empêcher un pays de
favoriser un système de production 



durable, basé sur des exploitations
familiales.

Il faut une concertation et un effort
de maîtrise de l'offre sur les mar-
chés internationaux, en particulier
des actions communes de la part
des pays producteurs et consom-
mateurs pour stabiliser les marchés
et assurer des prix équitables pour
les produits essentiellement desti-
nés à l'exportation (café, cacao,....).
Les accords d'importation préféren-
tiels peuvent également jouer un
rôle positif, notamment pour des
petits pays à économie vulnérable. 

Les choix légitimes des popula-
tions qui refusent par exemple les
OGM, les hormones,... doivent être
prioritaires par rapport aux intérêts
des firmes commerciales et être
respectés par les règles du com-
merce international.

Face aux risques liés à la négo-
ciation actuelle à l'OMC, et pour
défendre les choix énoncés ci-
dessus, la mobilisation la plus
large possible des organisations
paysannes et des autres organi-
sations de la société civile est
nécessaire et urgente.

Appel est fait aux gouverne-
ments de refuser les concep-
tions et les propositions actuel-
les à l'OMC, et de défendre à
Cancun le principe de souverai-
neté alimentaire.

Pour rejoindre les signataires de
cette déclaration en tant qu'orga-
nisation de producteurs...

Pour rejoindre la liste des sou-
tiens en tant qu’organisation
(ONG, associations, etc.)...

Consultez le formulaire sur le
site de l'atelier de Dakar :
www.csa-be.org/dakar

LISTE DES REPRESENTANTS
D'ORGANISATIONS PAYSANNES
Atelier sur les politiques agricoles et commerciales solidaires
Dakar du 18 au 21 mai 2003

AFRIQUE - RESEAU DES ORGANISATIONS PAYSANNES ET DES
PRODUCTEURS AGRICOLES DE L'AFRIQUE DE L'OUEST (ROPPA)

- Ibrahima COULIBALY, Association des Organisations Professionnelles 
Paysannes (AOPP), Mali

- Djibo BAGNA, AREN, S.G. de la CNPFP/N, Niger
- Désiré PORQUET, ANOPACI, Côte d'Ivoire
- Françoise BANGRE, Fédération Nationale des Femmes Rurales du Burkina (FENA

FER\B), Burkina Faso
- Afpha Oumar DIALLO, FPFD, Guinée
- Manlafi GASSAMA, Association of Farmers, Educators and Traders (AFET), Gambia
- Samba GUEYE, Bara GOUDIABY, CNCR, Sénégal 
- Awa DIALLO, Ousmane NDIAYE, Asprodeb, Sénégal
- Ndiogou FALL,  Président du ROPPA, Afrique de l'Ouest

EAST AFRICAN FARMERS UNION (E.A.F.U.)

- Henry Mutebi KITYO, Uganda National Farmers Federation, Secretary General 
E.A.F.U. , Uganda

- Mwadini MYANZA, National Network of Farmers'groups Tanzania (Mviwata), 
Tanzania

- Mivimba PALUKU, Sydip, RD Congo 
- Sebastien BITANUZIRE, Urugaga Imbaraga, Rwanda

AFRIQUE CENTRALE

- Abbo FODOUE, Concertation Nationale des Organisations Paysannes du 
Cameroun (CNOPC), Cameroun

AFRIQUE AUSTRALE

- Renaldo CHINGORE JOAO, Amade SUCA, União Nacional de Camponese 
(UNAC), Mozambique

- Jean Chrysostôme RAZAFIMANDIMBY, Coalition Paysanne de Madagascar, 
Madagascar

EUROPE

- Pierre SKA, Yves SOMEVILLE, Fédération Wallonne de l'Agriculture (FWA), Belgique
- Otto VON ARNOLD, Jordberga, Confédération Internationale des Betteraviers 

Européens (CIBE), Suède
- Gérard CHOPLIN, Coordination Paysanne Européenne (CPE), membre de Via 

Campesina, Belgique
- Gérard VUFFRAY, Uniterre/CPE, Suisse
- Xosé RAMON, Sindicato  Labrego Galego/CPE, Espagne
- Christian BOISGONTIER, Confédération Paysanne/CPE, France
- Paul NICHOLSON, EHNE/CPE/Via Campesina, Espagne
- Jean-François  SNEESSENS, Confédération des Betteraviers Belges, Belgique

AMÉRIQUE DU NORD

- Mme Dena HOFF, National Family Farm Coalition (NFFC), USA
- Ernesto LADRON DE GUEVARA, UNORCA, Mexico

AMÉRIQUE LATINE

- Eduardo VALLECILLO, ATC, Nicaragua
- Silvio MAZAROLI, COPROFAM, Uruguay 
- Alberto BROCH, CONTAG, Brasil 
- Victor TORRES, Confederación Campesina del Perú, Pérou
- Volmir SANTOLIM, Fetraf-Sul/Cut, Brasil

CARAÏBES

- Renwick ROSE, Winfa, St. Vincent and the Grenadines

ASIE

- Indra LUBIS, FSPI, Indonésie
- Biblap HALIM, South Asian Peasants Coalition, Inde - Asie du Sud
- Jung Hyeon CHAN, Korean Farmers League, Corée du Sud


